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Contexte et objectifs 
 

Le secteur en renouvellement urbain « Huet » correspond à un ancien site à vocation économique, emplacement de l'usine historique de l’entreprise JH Industries (groupe Huet), un des 

leaders français de la menuiserie bois et aluminium. Cette usine de Challans était en activité depuis 1955 avant que la direction de l’entreprise ait décidé d’arrêter cette production en 

2019, entraînant sa fermeture et laissant un site libre de 6 hectares à proximité immédiate du centre-ville. Le siège social a, quant à lui, été maintenu dans ses locaux situés de l’autre 

côté de la rue Pauline de Lézardière.  

Dans la continuité de cet ancien site industriel, plus au Nord, le site de Saint–Gobain d’environ 1,4 ha est quant à lui toujours en activité. Ce dernier permet une accroche urbaine avec 
l’hyper centre. L’ensemble forme un tout cohérent de plus de 7,5 ha. 

La reconversion de ce site constitue une opportunité pour la ville de Challans, qui avait déjà acheté une partie du foncier pour faciliter l'implantation de son nouvel Ehpad sur un terrain 
voisin reçu en legs. 

La Commune de Challans, soucieuse du devenir de ces espaces à forts enjeux, souhaite que soit engagée une requalification urbaine de qualité répondant à plusieurs objectifs : mettre 

à profit la proximité du centre-ville sans entrer en concurrence avec ce dernier, connecter les différents quartiers aujourd’hui séparés par ce site cloisonné, affirmer Challans comme 

pôle intercommunal et départemental avec une politique de développement ambitieuse, répondre aux défis environnementaux posés par un site existant. 

Localisation du site de l’OAP au sein de la zone urbaine de Challans  
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ENJEUX PRINCIPAUX 
En 2021, la commune a confié aux cabinets Cittànova - URBANISME ARCHITECTURE & PAYSAGE et A2i-VRD une étude urbaine sur le secteur de renouvellement urbain 
HUET/SAINT-GOBAIN. Les enjeux présentés ci-dessous sont issus de cette étude (rendu final 16/08/2022). 
1. MUTUALISER LA RENATURATION DU COURS D’EAU ET LES OUVRAGES DE GESTION  

L’aménagement de ce secteur est l’occasion de replacer le cours d’eau au cœur de la vie urbaine en mettant en valeur un linéaire de presque 700ml, et d’engager une démarche de 

gestion intégrée des eaux pluviales sur un bassin versant (celui des Raillières) à fort enjeux sur le plan hydraulique, au regard des dispositions du Schéma Directeur d’Eaux Pluviales. 

La renaturation du cours d’eau peut prendre tout son sens si elle est imaginée dans un fonctionnement large de cours d’eau intégrant des variations de débit. Ainsi la prise en compte 

de différents niveaux d’eau du cours d’eau permettrait l’intégration d’ouvrages de régulation sur le linéaire requalifié 

L’OAP prenant place sur un ancien site industriel, les surfaces au sol sont quasiment imperméabilisées à 100 %. Le sol a perdu son pouvoir tampon et sa rugosité naturelle. Lors 

d’évènements pluvieux, les eaux pluviales ruissellent et contribuent à contracter l’hydrogramme de crue en générant des débits de pointe élevés responsables des inondations. Les 

schémas directeurs se limitent à des solutions curatives sans aborder de solutions préventives et palliatives. 

Le projet d’OAP est l’occasion de s’interroger sur une autre façon d’aborder la problématique des eaux pluviales. L’objectif est ici de s’écarter des solutions hydrauliques anciennes 

basées sur la création d’ouvrages hydrauliques dispendieux en espaces publics, difficilement intégrés au paysage urbain, coûteux en investissement comme en exploitation, au profit 

d’une gestion des eaux pluviales intégrées directement aux infrastructures programmées.  

L’expérience réussie de ces dernières années sur de nombreux aménagements urbains démontrent que la perméabilité des sols, longtemps mise en avant comme un frein à l’infiltration 

des eaux pluviales, n’a qu’une incidence limitée sur les techniques de gestion intégrée des eaux pluviales (GIEP) dès lors que les emprises mobilisées sont importantes. 

Finalement, orienter l’OAP vers une gestion intégrée des eaux pluviales concourrait à offrir une gestion efficiente, durable et économique des eaux pluviales, sur un secteur connu pour 

être sensible aux eaux météoriques. Les solutions mises en œuvre trouveraient en outre à s’intégrer dans une large coulée verte structurante pour l’ensemble du site. 

 

2. DECLOISONNER LE SITE AFIN D’ASSURER UN MAILLAGE AVEC LES QUARTIERS PERIPHERIQUES : EQUIPEMENTS PUBLICS, 
EQUIPEMENTS SPORTIFS, SECTEURS RESIDENTIELS 

La rue Pauline de Lézardière est un axe structurant d’entrée dans le coeur de ville. Les relevés de vitesse opérés par la mairie en 2020 montrent que la linéarité de la voie et son profil 

pourraient inciter à la vitesse ; l’impression d’insécurité est renforcée par l’absence d’emprise réservée aux modes de déplacement doux.  

La largeur des trottoirs est suffisante mais ils ne sont séparés de l’emprise de circulation que par une bordure franchissable (type A). A ce niveau de trafic les cycles se considèrent 

comme en danger en circulant sur les voies. Ils empruntent alors les trottoirs.  
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Entre le boulevard René Bazin et le boulevard Albert Schweitzer, le linéaire de rue de la Lézardière est d’un peu plus de 600ml. Les 2/3 de ce linéaire sont bordés par le secteur de 

l’OAP. Si le gabarit routier de la voie est correct, l’OAP semble devoir intégrer la requalification de cet axe en intégrant l’ensemble de modes doux. 

Cette requalification s’appuiera sur l’alignement de charmes existant qu’il convient de protéger. 

Le site même pourra être maillé d’une voie de circulation principale (axe Nord/Sud) permettant la liaison entre la rue de la Gazonnière et le Bd René BAZIN, elle-même ramifiée par de 

voies secondaires à simple sens de circulation (axe Est/Ouest). 

Une liaison douce permettra par ailleurs d’assurer le cheminement depuis la rue Pauline de Lézardière jusqu’à la plaine des sports, en accompagnement de la remise à ciel ouvert du 

cours d’eau créant ainsi une trame verte et bleue structurante de l’ensemble. 
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CARTE DE SYNTHESE DES ENJEUX 

La carte ci-dessous permet de visualiser l’ensemble des enjeux identifiés lors de l’état des lieux du site de l’OAP HUET et de son environnement proche. 
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ELEMENTS PRESCRIPTIFS 
 
 

Traduction graphique des orientations d’aménagement et de 
programmation 
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Orientation d’Aménagement et d’Orientation « Huet » 

 

Le périmètre de l’OAP englobe 2 secteurs distincts : un premier pouvant faire l’objet d’une mutation rapide et un second, actuellement occupé par des activités économiques comme 

Dispano ou Cédélec/Cédéo avec une temporalité opérationnelle à moyen ou long terme.  

Cependant, l’OAP détermine les orientations d’aménagement sur l’ensemble du périmètre dans un souci de globalisation d’un projet de mutation. 

La programmation envisagée est la suivante : 

 

• 350 logements dont 90 logements sociaux soit plus de 25%. Cela représente une densité moyenne d’environ 60 log/ha sur le secteur d’aménagement 1. La typologie sera 

mixte et devra être composée d’immeubles de logements collectifs, de logements intermédiaires groupés ou superposés et de maisons de villes.  

• Possibilité de créer un équipement public ou d’intérêt collectif. 

• Possibilité de créer un autre équipement pouvant faire l’objet d’un appel à projet 

Deux arbres remarquables ont été identifiés sur le site. Il s’agit de 2 pins majestueux qui, au-delà de la protection dont ils font l’objet, devront impérativement être préservés et intégrés 

à la composition urbaine de l’ensemble. 

La collecte des ordures ménagère ne pourra sans doute pas se faire en porte à porte. Il conviendra alors de prévoir des aires de pré-collecte ou points d’apport volontaire pour assurer 

la bonne évacuation des déchets. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Illustrations photographiques 
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Pins remarquables 

Alignement de charmes 

Cours d’eau (parking Boulevard Jean Yole) 
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OAP « HUET » : situation projetée 
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